
REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON

DÉLIBÉRATION 2025-32
Nombres de conseillers : 11 
Présents : 7 
Absents : 4
Le 31 octobre deux mille vingt-cinq (31/10/ 2025)
Le conseil municipal de la commune de SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON, dûment convoqué, s’est 
réuni en mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Madame LAVILLE Marie-Noëlle, Maire. 
Présents :Ms DEL GRANDE Stéphane - JAMMES Patrick
Mmes GUILHON Sylvie - JEANTET LONG Sophie - LAVILLE Marie-Noëlle - PALIX Fabienne - 
SAIMMAIME Isabelle
Absent(s) excusé(s) Mme FRANÇOIS Johanna - Ms. ARTO Jean - PASERO Fabien 
Absent(s) : GUILHON Jérémie.
Pouvoirs : Fabien PASERO donne pouvoir à Stéphane DEL GRANDE - Jean ARTO donne pouvoir 
à Marie Noëlle LAVILLE - Mme FRANÇOIS Johanna donne pouvoir à Mme SAIMMAIME Isabelle

Convocation expédiée ie : 23 octobre 2025 
Secrétaire de séance : SAIMMAIME Isabelle

OBJET : REDEVANCE PERFORMANCE DES SYSTEMES j 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR L’ANNEE 2026 J

Madame la Maire expose.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ;

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, 
et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1®’’janvier 2025 ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 
d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la 
performance des systèmes d'assainissement collectif ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 
des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 
collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue 
à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 
des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1®^ janvier 2025 ;

Vu la délibération du 04 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine 
des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5 ;

Vu la convention en date du 17/11/2022 conclue entre la commune de Saint Martin Sur Lavezon et 
SYDEO sur le fondement de l’article L. 1611-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales pour 
rencaissement et le reversement de la redevance assainissement par SYDEO qui facture
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conjointement l’eau et l’assainissement, ainsi que l’instruction du 9 février 2017 relative aux mandats 
passés par les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements destinés 
à l'exécution de certaines de leurs recettes et de leurs dépenses, publiée au bofip-gcp-17-0005 du 
22 février 2017 (NOR : ECFE1704988J).

Considérant que la réforme des redevances des Agences de l’eau a pour effet d’assujettir la 
collectivité à la nouvelle redevance « Performance des systèmes d’assainissement collectif » 
Considérant que pour permettre aux collectivités de recouvrer auprès des usagers du service les 
recettes leur permettant d’acquitter cette redevance, le Code de l’environnement les autorise à fixer 
une contre-valeur répercutée sur les factures sous la forme d’un supplément de prix au mètre cube 
Considérant que compte tenu du cycle de vie de cette redevance, il convient de fixer en année N-1 
cette contre-valeur pour permettre sa facturation et son recouvrement en année N.
Considérant que le montant de la contre-valeur est établi en tenant compte de 3 paramètres : 

un tarif unitaire de redevance fixé par l’Agence de l’eau 
un coefficient de modulation propre à chaque service 
un correctif lié aux variations de volume facturé d’une année à l’autre.

Redevance pour la performance des systèmes d’assainissement

Tarif (T) Coefficient (C) Correction
« Volume facturé » (Cvf)

0,09 €/m3 0,3 100%

Sur cette base, le montant de la contre-valeur est fixé par application de la formule suivante ; 
(T X C) / Cvf
Pour 2026 l’application de la formule aboutit au montant suivant : 0,027 €/m3

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par : 10 voix pour, 0 contre et 0 abstentions :

- FIXE le montant 2026 de la contre-valeur pour la redevance « Performance des systèmes 
d’assainissement collectif » à 0,027 €/m3.

- CHARGE Madame la Maire de l’exécution de la présente délibération autant que besoin, 
notamment de la communiquer dans les meilleurs délais à SYDEO pour permettre l’application de 
la contre-valeur sur toutes les factures qu’il émettra l’année prochaine.

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme.
Fait à Saint Martin sur Lavezon

La secrétaire, 
SAIMMAIME Isabelle
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